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a* Département du VAL D*OISE
' Arrondissement de SARCELLES

COMITE SYNDICAL DU MERCREDI 20 SEPTEMBRE 2017

DÉLIBÉRATION N° 2017-91

RESSOLîRCES HUMAINES

19 - Modification du tableau des effectifs

Date de la convocation : le 14 septembre 2017,

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat.

Secrétaire de séance : Richard ZADROS - Délégué Titulaire de la commune de SAINT-WITZ

Présents : 46

Bruno VALENTE (Commune d'Amouville), Claude ROUYER (Commune d'Attainville), Jean-Claude LAINÉ
et Gilles MENAT (Commune de Baillet-en-France), Jean-Luc HERICAT (Commune de Boimeuil-en-France),
Joëlle POTIER et Michel LACOUX (commune de Bouffémont), Marie-Claude CALAS (Commune de
BOUQUEVAL), Christian ISARD (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Montmorency), Paul-
Édouard BOUQUIN (Commune de Domont). Alain BOURGEOIS et Jean-Robert POLLET (Commune
d'Ézanville), Roland PY (Commune de Fontenay-en-Parisis), Christian CAURO et Jean-Michel DUBOIS
(Commune de Gonesse), Anita MANDIGOU et Claudine FLESSATI (Commune de Goussainville), Guy
MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de Louvres), Henri GUY (Commune de Mareil-en-France), Robert
DESACHY et Francis COLOMIÈS (Commune de Le Mesnil-Aubry), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain
MAURAY (Commune de Moisselles), Geneviève RAISIN et Jean-Pierre LARIDAN (Commune de Montsoult),
James DEBAJSIEUX et Michèle BACHY (Commune de Piscop). Didier GUÊVEL et Marcel HINIEU
(Commune de Le Plessis-Gassot), Alain SORTAIS et Bernard BESANÇON (Commune de Puiseux-en-France),
Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de Roissy-en-France). Roger GAGNE et Marc
LEBRETON (Commune de Saint-Brice-Sous-Forêt). Richard ZADROS et David DUPUTEL (Commune de
Saint-Witz). Antoine ESPIASSE (Commune de Sarcelles). Bruno REGAERT (Commune de Vaud'Herland),
Alain GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de Vémars), Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE
(Commune de Villeron). Maurice MAQUIN et Léon ÉDART (Commune de Villiers-le-Bel).

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 2

Jean-Pierre DAUX (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Montmorency), à Christian ISARD
Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Montmorency)
Chantai TESSON (Commune de le Thillay). à Bruno REGAERT (Commune de Vaud'herland)

Présents sans droit de vote : 5

Claude BOUYSSOU (Commune de Baillet-en-France)
Louis LEPIERRE (Commune d'Ézanville)
Gérald VERGET (Commune de Louvres)
Brigitte CARDOT (Commune de Puiseux-en-France)
Christian BALOSSA (Commune de Villiers-le-Bel)
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Confonnément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité
sont créés par l'organe délibérant de celle-ci. Il appartient donc au Comité Syndical de fixer les effectifs des
emplois à temps complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de permettre la mise à jour du
tableau dès qu'intervient un changement dans les effectife.

Le tableau des effectif ci-après fait état de la situation projetée au 20 septembre 2017, suite à la nomination par
voie de détachement d'un emploi de rédacteur principal de 1®^ classe au service comptabilité et budgets en date
du l®' août 2017 et à la nomination par voie de mutation d'un ingénieur principal responsable des services
techniques le 04 septembre 2017.

Le Responsable des Affaires Juridiques et des Marchés Publics, qui prendra ses fonctions le 2 octobre 2017, a un
grade d'Attaché Territorial. Le grade d'Attaché Territorial Principal sera donc supprimé par le Comité Syndical
du 13 décembre 2017.

Le tableau des effectifs prend également en compte la création des emplois d'attaché hors classe et d'adjoint
technique principal de 2^°® classe. Lasuppression des emplois de Directeur Territorial etd'Adjoint Technique de
2^"® classe sera mise à l'ordre dujourdu Comité Syndical du 13 décembre 2017.

Le poste de Responsable du pôle patrimoine, affecté sur un grade de technicien territorial, est actuellement
vacant.

Enfin, le grade d'adjoint technique 2ème classe était occupé par im agent qui a demandé une mise en
disponibilité pour convenances personnelles.

Grade Catégorie
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires

Non-

titulaires

Postes

non

pourvus

Emplois de Direction

Directeur Général A 1 1

Directeur Général Adjoint A 2 2

Total emplois de direction 3 3

Grade Catégorie
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires

Non-

titulaires

Postes

non

pourvus

Filière Administrative

Attaché Hors Classe A 1 1

Directeur Territorial A 1 1

Attaché principal A 1 I

Attaché A 3 1 1 1

Rédacteur principal 1®" classe B 1 1

Rédacteur B 1 1

Adjoint administratif. Principal 2®"®
classe

G 5 5

Adjoint administratif G 5 3 2

Total fîlière administrative 18 12 3 3
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Catégorie
Éosles**
ouverts

• •
• •• •

Titulaires/stagiaires
Non-

titulaires

Postes

non

pourvus

Filière Techniaue

Ingénieur en chef A + 1 1

higénieur principal A 2 2

Ingénieur A 4 4

Technicien Principal de 1ère classe B 1 1

Technicien Principal de 2ème classe B 9 4 5

Technicien B 4 2 1 1

Adjoint technique principal de 2®""®
classe

C 1 1

Adjoint technique 2ème classe G 6 5 1

Total filière technique 28 19 6 3

Total général 49 34 9 6

CECIEXPOSE

Après avoir entendu le rapport de Gilles MENAT,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n® 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
et notamment son article 34,

Vu le tableau des effectifs,

Considérant la nécessité de modifier le tableau des effectift pour tenir compte de la modification intervenue
dans la structure de son personnel,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, ÀL'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

jlf Approuve le, tableau deseffectifs ci-dessous en vigueur au 20 septembre 201*^

Grade Catégorie
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires

Non-

titulaires

Postes

non

pourvus

Emplois de Direction

Directeur Général A 1 1

Directeur Général Adjoint A 2 2

Total emplois de direction 3 3
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Catégorie
fostes*
ouverts

• • •

• •

Titulaires/stagiaires
Non-

titulaires

Postes

non

pourvus

Filière Administrative

Attaché Hors Classe A 1 1

Directeur Territorial A 1 1

Attaché principal A 1 1

Attaché A 3 1 1 1

Rédacteur principal l®'® classe B 1 1

Rédacteur B 1 1

Adjoint administratif. Principal 2®'"®
classe

C 5 5

Adjoint administratif C 5 3 2

Total filière administrative 18 12 3 3

Grade Catégorie
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires

Non-

titulaires

Postes

non

pourvus

Filière Techniaue

Ingénieur en chef A + 1 1

Ingénieur principal A 2 2

Ingénieur A 4 4

Technicien Principal de 1ère classe B 1 1

Technicien Principal de 2ème classe B 9 4 5

Technicien B 4 2 1 1

Adjoint technique principal de 2®"'®
classe

C 1 1

Adjoint technique 2ème classe C 6 5 1

Total filière technique 28 19 6 3

Total général 49 34 9 6

2" Et autorise le Président à sigrier tous les actes relatifs au tableau des

BONNEUIL-EN-FRANCE,le 20 septembre 2017

Présideir

Maire honoraire

EffaFtilî

OUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le :
Et affichée le :

La présente délibération peut feire l'objet d'im recours pour excès de pouvoirdevant le Tribunal Administratif
deCERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sapublication.

4


